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LETTRE 

DE M. DE VILLIERS, 

DOCTEUR-RÉGENT, 

de la faculté de médecine de Paris, à 

docleur en médecine; 

fiir 1 édition grecque & latine des œuvres 

d’HiPP0CR.ATE & de Galien, 

publiée 

par R E N É C H A R T I E R. 

extrait des Mémoires nttéraîres, critiques, philo- 
Logiques, biographiques & bibliographiques, pour J'ervir à 
Ihijioire ancienne & moderne de la médecine, dédiés à 

monfeigneur le garde desfceaux; par m. J. Goülin’, M. 

au college royal de médecine de Nanci, membre 
des academies de la Rochelle, d’Angers, de Nifmes, de 

Lyon, de Ville-franche en Beaujolois, & de la fociété 
littéraire de Chaalons-fur-Marne. A Paris, che:( Bajlien, 
libraire, année 1776, in-4.®, page 211. art. XIX. 

, ^*?^°^^critpour ces Mémoires in^-i^^, commencés en 1775, 
^ez Bastien, me du Petit-Lyonj prix la liv. pour Paris, 
^ *5 liv. pouç la province , franc de port. 
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( 3 ) 

DE M. DE V I L L I E R S , 

Doreur régent de la faculté de médecine de 

Paris J à ni^^ docteur en médecine. 

IVâonsieur, 

Vous me demandez pourquoi l’on trouve THippocrate de René 

Chartier, annoncé par les bibliographes fous la date de 1639, & 

fous celle de 1679; pourquoi le même exemplaire porte ces deux 

dates; s’il n’y en a qu’une édition, ou s’il y en a eu deux; quelle 

eft la meilleure ou le meilleur exemplaire, & pourquoi Van der Lin¬ 

den & Mercklin en annoncent quatorze tomes, tandis qu’on n’en 

connoît que treize ? 

Comme vous n’êtes pas le feul à defirer des écIaircilTeraents là- 

delTus, & qu’ils fuppofent quelques recherches, j’ai cru devoir pu¬ 

blier ma réponfe, afin d’être utile à tous ceux qui auroient les mêmes 

queftions à faire, & qui voudroient connoître les faits capables de 

les réfoudre. . . 

Il n’y a vraiment eu qu’une édition du Chartier, & il n’en a été 

publié que treize tomes, dont dix l’ont été par l’auteur, mort en 

1654, favoir huit en 1639, ^ 1649. Les trois autres n’ont 

paru qu’en 1679 > foins de mm. Blondel & le Moine, qui ne 

ne nous ont pas appris pourquoi ils n’ont pas voulu donner le qua¬ 

torzième , ou la table promife par Chartier. 
Cet expofé paroît offrir des idées claires fur cette édition; mds 

on fe trouve dérouté quand on voit que le tome treize oc dernier 

a été publié en 1639,, Chartier même. C’ell un chaos quil faut 

débrouiller. • r /. 
Je vous répéterai, fans doute, des chofes que vous favez déjà; 

mais, comme tous les exemplaires ne fe reuemblent pas, excepté 

par le fond, ou le corps de chaque tome, qui n a foufferc aucun 
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changement, vous aurez lieu de connoître ce qtfi peut manquer au 
vôtre; &, réciproquement, les poiïefleurs d’exemplaires différents, 
verront ce qu’il faudroit au leur, pour favoir tout ce qui peut con¬ 
cerner la forme de ce vafte ouvrage. Quoique j’aie arrangé le mien, 
de manière qu’il contient à-peu-près toutes ces différences, je n’ai 
pas laiffé d’en examiner d’autres pour n’avoir aucune incertitude fur 
ce qui en eft. Armez-vous de courage; car les détails bibliographi¬ 
ques en exigent., & de celui qui les fait & de ceux qui en ont be- 
foin, & je me trouve obligé'de les donner avec d’autant plus d’exac¬ 
titude, que je dois tâcher d’être utile aux Efpagnols, qui penfent 
à réimprimer l’Hippocrate de Chartier. 

Il n’y a abfolument que deux efpéces d’exemplaires de cet ou¬ 
vrage, & ils ne différent que par les titres & par le corps féparé^ 
du tome premier. Voici deux tableaux qui préfentent les différen¬ 
ces & les identités de ces titres. 

Exemplaires Distribués 

En 1639, tel cfi celui de la 
bibliothèque du roi. 

To/w. I“. 1639, deux têtes 
d’Hippocr. & de Gai. 
premières épreuvês,ZüÉ. 
Paris. 

II. 1639. ^dtm. 

III. 1639. 
IV. 1639. îiem. 
V. 1659. Idem. 

VI. 1639. Idem. 
‘VII. 1649. Les2 têtes, fécondés 

épreuves, la/. 
VIII. 1639. Comme les fix 

IX. 1689. (pour 1679) un fleu¬ 
ron ordinaire iîa/. Par. 
Pràlàtd, point àfîez de 
place pour les 2, têtes. 

X. 1679. 
XI. 1649. Gomme le/OOT. VII. 

XII. 1679, Comme les IX.ÔtX. 
XIII. 1639. Comrtie les fix pre^ 

Aiiers; le privilège à k 
fin. 

-E'/z 1679, tel ejî celui des écoles 
de médecine. 

Teaz. I“. 1679. Les deux têtes, 
dernières épreuves, Lut. 
Paris. Pralard. 

II. 1639. Place pour les 2têtes, 
un fleuron ord. Lut. Par. 

III. 1639. 
IV. 1639. Idem. 
V. 1639. Idem. . 

VI. 1639. Idem. 
Vil. 1649. Les2têtes,fécondés 

épreuves, Za/. Paris. 
VlII. 1Ô39. Comme les2.3.&e. 

IX. 1689. ( pour 1679) point 
allez de place pour les 2 
têtes, un fleuron ordin. 
Lut. Paris, Pralard. 

X. 1679. Comme le IX. 
XL 1649. Comme le VIL 

> XII. 1679. Comme les IX & X. 
XIII. 1639. Comme les 2.3.&c. 

. le privilège à la fin. 



Vous voyez par le tableau des exemplaires diftribués en 1^39 , 
que Chartier, ayant fon ouvrage prêt, n’avoit pas été obligé de garl 
der l’ordre des tomes en le faifant imprimer, & que des^dix volu¬ 
mes qui ont été publiés de fon vivant, les fix premiers, le huit & 
le treize, ont paru en 1639, les fept& onze en 1649. Quant aux trois 
autres, favoir les neuf, dix & douze, il eft également clair qu’ils 
n’ont paru qu’en. 1679: en forte que par exemplaires diftribués en 
16.39, j’entends ceux dont les tomes ont été achetés à mefure qu’ils 
paroidbient, & qui ne fe font pas trouvés en magafin en «679, quoi¬ 
qu’ils n’aient été complétés qu’à cette dernière époque. AulTi ces 
fortes d’exemplaires font-ils encore la plufpart incomplets aujourd’hui, 
par la raifon qu’il a dû être alfez rare que l’acquéreur de 1630 ait 
vécu jufqu’en 1679, que l’héritier d’un médecin ait été méaecin 
auffi, ou qu’il ait été attentif à profiter de la publication des trois 
volumes reliés en arriére, dont on a peut-être aulfi tiré moins 
d’exemplaires que des tomes imprimés du vivant de -Chartier. Tel 
eft, par exemple, un exemplaire incomplet qu’on nous a afîuré 
avoir été donné par Chartier même, & oii nous avons vu 1638 au 
lieu de 1639 > tomes a, 3, 3 & 13 ; variété que 
préfentent aulTi les titres de quelques autres exemplaires , quoique 
moins fréquemment. 

. En comparant les tableaux des exemplaires diftribués en i639,& 
en 1679, vous retrouvez toujours la même année fur les titres cor- 
refpondants, excepté fur celui du tome premier qui porte 1679, 
pour annoncer l’année de l’édition complétée. Mais Chartier, ayant 
fait tirer tous les titres nécelfaires au nombre des- tomes qu’il avoit 
fait imprimer, & n’y faifant ajouter la gravure des deux têtes 
d’Hippocrate & de Galien, qu’à mefure qu’on diftribuoit ces tomes, 
il eft arrivé que fur les .titres des tomes diftribués en 1.679 » mais portant 
la date de 1639, puifque ce font ceux de Chartier dont on s’eft fervi, 
en y collant quelquefois une petite pièce de papier , pour fubftituer 
le chiffre 1679 ^ arrivé, dis-je, qu’on trouve 
un grand vuide occupé par un fleuron ordinaire, & point les deux 
têtes qui dévoient remplir toute la largeur de Vin-folio t fur près 
de fix pouces de hauteur, excepté fur quelques-uns, mais comme par 
hazard, parce que la gravure en étoit alors très ufée ; & qu’on 
vouloir la réferver pour le tome premier feul. Mais on ne trouve 
pas le même vuide fur les titres des tomes neuf, dix & douze qui 
n’ont que la place nAceflàire .au fleuron. 

Il faut encore obferver que cet ouvrage ayant ete tout exécuté à 
l’imprimerie royale, on ne trouve que Lutttix. Parifiorim^ fur les 
titres de 1639 & /49, fans nom de libraire, parce que Chartier devoir 

diftribuer; au lieu que, fur les titres de 1679, on Ik'.Limtix 
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PariJtoriimfapüd'AndriEàmPralard, nomdulibraire qui âvoit acquis 

le refte de l’éditioB ,& qui en avoir fait, part à Aubouyn & Villery , 

deux autres libraires, dont on trouve auffi le nom fur d’autres exem¬ 

plaires de 1679. . - 
Mais s’il reftoit encore quelques difficultés fur la diftindion des 

trois tomes publiés après la mort de Chartier, favoir les neuf, 

dix & douze; dn acheveroit'de les lever, en obfervant qu’on n’y 

voit point les conci/k notce, atque varice. Itâiones, ni Verrata qui fe 

trouvent dans tous ies tomes publiés par'Chartier ; & enfin que le 

mot/iîvo, par exemple, & tous autres contenant un v dans leur 

milieu, font toujours imprimés par- un y .dans les trois tomes de 

1679, fiivoir les neuf, dix & douze, au lieu qu’on les trouve con- 

ftamment' avec un u voyelle dans ceux de 1639 &'49- en 

excepter poùrtant la fécondé partie du tome neuf, contenant les 

aphorifmès d’Hippocrate, où l’on trouve conftam,ment Va voyelle, 

au lieu du y, au milieu des mots où celui-ci eft néceffaire; de 

manière que cette partie pourroit très bien aufii avoir été imprimée 

par Chartier, & non publiée par lui. Quant à la première partie, 

qui contient les épidémies, Freind a bien vu qu’elle n’étoit pas 

auffi achevée que ce qui étoit vraiment de Chartier (a). 

Description du corps féparé du tome premier 

dijlrihué en i^jg. 

Ce corps féparé contient des chofes effentielles qu’on ne retrouve 
point dans lés exemplaires dift;ibués en 1679 ; il doit être compofé 
de 23 feuillets. 

I P. Le premier ejftun faux titre, où on Vit-.univerfa Hippocratis 
& Gaknî opéra. 

1^. Le fécond eft une,belle gravure en cartouche, au milieu de 
laquelle on lit ce titre général : • 

Magni Hippocratis coi& Claudii Galeni pergameni, medico- 
rum principum y omnia quce ex tant opéra in Xllltomos dijîributa.’ 
Renatus CharteriuSy doclor medicus Paris. Regis chrifîianiff. conC. 
medicus ordin. ac profejfor. edidit. Lutetiæ Parifiorutn. ''' 

(fl) Id obiur animadvertert liceat, in Hippocratis fcriptis , nefcio quant ob cau- 

his nïaximè epideniiorum libris Chatterii /àm, attexuit. P. pag. t. de l’avis qui 

opérant dejîderari : nam neque notulas, précédé fes épid, d’Hippocr. ^ 

neque variantes kdmes, JîcHÙ in cefetis 



^0. Le troifiéme feuillet porte encore le titre général, qui fuit, oii 
l’on voit les deux têtes, & l’annonce d’une table qui auroit fait 
unvofumeàelle feule{r2). ^ 

Magni Hippocratis coï & Claudii Galeni pergameni archiatrm 
univerfa. quet estant opéra. Renatus Charterius vindocinenfis, doâor 
medicus paris, regis chrifiiari’JJimi conf medicus , ac profejfor ord. 
pliirima initrpretams y univerfa emendavityinjîauravit y notdvity au- 
epity fecundum dipncias mediciiuz partes in tndtcim tomos digtjfu ^ 
& conjunBim græcè & latinè primus edidit; ajlruxit & medicamfy.. 
nopjîn y rerum his in operibus contextarum indicem. Lutetice Pari-> 
Jîorum, 16}^ CLim regis privilégia. 

40. Les fept fuivants contiennent le difcours que Chartier fit à 
la faculté le 1 août 1633, fur l’entreprife, & fur l’exécution de 
fon ouvrage tput prêt, puisqu’il nous apprend le 29 du même mois 
que le tome premier en étoit déjà imprimé (b). Page 4 de ce 
difcours, on trouve, 1°. l'index, ou le catalogue des livres d’PIip. 
pocrate & de Galien, qu’il ne connoiffoit qu’en latin : 1°. pag. 
5-8 , la table de ceux qu’on ne poffédoit ni en grec, ni en latin;, 
èz pages II & 12, une troifiéme table des livres grecs que Chartier 
a publiés le premier : ce font ceux qui font marqués d’une croix l-, 
dans fa table générale des livres & des chapitres ( n®. 5 ) ; Van der 
Linden n’a point parlé de cette troifiéme table. Vient enfuite l’ap¬ 
probation de la faculté, avec aâions de grâces y par un décret faiB 
exprè{ [c) du 8 août 1637, figné de tous les médecins de la 
faculté, au nombre de cent onze ; ce qui offre le tableau de cette 
année-là, commençant par Pierre Seguyn, qui étoit l’ancien, & 
finiffant par Durand François Yon. Ce tableau eft le même que 
celui de la première édition du Codex medicamentarius de la fa¬ 
culté, qui parut en 16-38 , excepté que fur ce dernier, le nom de 
Colleter, qui eft l’avant-dernier, ne fe trouve point quoiqu’il fût doc¬ 
teur du 28 février 1637. 

|5‘’. L’onzième feuillet contient au reclo, un avis au leéleur, 
par Chartier : au verfo &z dans les quatre feuillets fuivants, on 
trouve la table générale . grecque & latine, des livres ou chapitres 
de ces treize tomes. Celle qui fe trouve dans la fécondé édition 
de Van der Linden {d)y a été prile fur la table particulière, qui fe 
voit en tête de chaque tome, mais feulement quant aux huit tomes 

{a) Chartier dans fon avisait leSeur Amfte!. Blaeu; de 
donc il eft queftion ci-après, n". y. Il n’eft pas queftion de l'HipjJocrate de 

{b) /^qy. Son programme ci-après. Chartier, dans la première édition de 
(c) Privilège du roi, à la fin du Van der Linden, Amftel. Blaeu, 1637, 

tom. XIII. zn-8?. de53'9.p<ïg. &c. 

( De fcriptis medicis, editio altéra. 
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imprimés en 1639’, Vande'r Linden avoir feçus feuls , car il 
a îliivi la table générale de ce tome premier, à l’égard^ des fept 
& onze, qui cependant étoient imprimés alors, ainfi qu’à l’égard 
des trois qui n’ont paru qu’en 1679. Il n’y a rien changé dans fa 
troifiéme édition [a), & Mercklin n’y a rien changé non plus, 
quoiqu’il ait écrit iept ans (^) après que l’ouvrage de Chartier a 
été complet. 

60. Le feiziéme feuillet efl: le titre particulier pour ce tome 
premier. Il faut le tranfcrire pour donner une idée des autres, dont 
on notera pourtant quelques différences. 

Oferum Hippocratis coi & Gale ni pergameni medicorum omnium 
principum Tomus Primus. r» i(sm ad utriufque 
principis vitam ac genus fpeclantia. Renatus Charterius vindo^ 
cinenjîs J declor medicus pans> regis chrijlianijftmi conf. mediciis 
ac profe[}or ord. plurima interprefatiis, univerfa emendavit, injîau- 
ravit f notavitj auxity edidit. Lutetiæ Patifiorum 1639, 

On fent bien que ces mots grecs doivent changer à chaque 
tome (V. Van der Linden); mais au titre des tomes lept & onze, 
qui font de 1649 , après ordinadus, on lit .• nec non ferenijjîma: 
magnce Britanniæ regince On voit encore à la fin de l’un 
ôc de l’autre : ex typis Remigii Soubret, qui étoit probablement 
le direéteur de l’imprimerie royale. Ce tome onze eft fans errata. 
Le titre du tome douze annonce des planches en cuivre , ces gravu¬ 
res occupent dix pages in-folio, fur la chirurgie. 

7°. Le dix-feptiéme feuillet contient la table particulière de ce 
tome premier. 

8^^. Les îS, 19 & 10. contiennent l’épître dédicatoire de 
Chartier, à Louis XIII. 

9°. Les 11 y 11 & 23, contiennent une fécondé épître dédica¬ 
toire, de Chartier, au cardinal de Richelieu, qui avoir finguliére- 
ment favorifé, & protégé cette entreprife. Peut-être Chartier n’au- 
rbit-il pu faire cette fécondé épître à ce miniftre, fi celle du roi 
n’avoit précédé, d’après la régie ordinaire, que les livres exécutés 
à l’imprimerie royale, ne peuvent guère être dédiés qu’au Roi. 

Ces diverfes pièces ne font pas toujours arrangées félon l’ordre 
qu’on vient de leur donner, parcequ’il n’a point été indiqué , ex¬ 
cepté l’épître dédicatoire au cardinal de Richelieu, qu’une réclame 
fait placer avant la page première du corps du livre. 

(a) De fcriptis mcdîcis, edit. tertia. {b) Lindenius renovatus Norib, 



(6) 

Description du corps féparé du tome premier; 

dijlribué en 

Ce corps n’eft compofé que de quatorze feuillets. 
A. Le premier eft le titre général (N®. 3^ ), mais de 1^70. 

On n’y trouve point l’épithéte à-^ Magni ^ précédant le nom d”Hip* 
pocrate, ni cqïïq à'Ordinariiis ^ à la fuite de Profejfor ^ ni depuis 
AJîruxitf jufqu’à Indium ; parce qu’on favoit très bien alors qu’on 
n’y vouloir pas faire de table. Vient enïm: Lutetiæ Parifiorum 
apud AndrxamPralardhihliopolamyviâ Jacohxây ad injîgne Occa- 
Jîonis y 1^79. Cumprivileglo regis chrifiianijfmi. 

B. Les fept fuivants font précifément les mêmes, que ceux du 
N". 4«. 

€. Le neuvième ne regarde que la publication de l’ouvrage total 
en 1679. 11 contient quatre parties différentes ; la première eft un 
avertiffement, où l’on nous apprend que ce grand ouvrage n’èûc 
jamais été qu’imparfait, fans les foins réunis de Charles du Gard, 
avocat de Paris, & procureur général du grand confeil, gendre de 
Chartier, à conferver lesmanufcrits de fonbeau-pere, & ceux des 
libraires Aubouyn, Pralard & Villery, à fe charger des frais de 
cette édition, à confulter les plus fçavants médecins, & fur - tout 
i;nefîîeurs Blondel & le Moine, qui furent les éditeurs de ce qui 
reftoit à imprimer. 

La eft l’approbation de la faculté en forme de décret, du 
premier odobre 1678, figné de m. le Moine, alors doyen, qui 
en laiffe les honneurs à m. Blondel, en ajoutant que Chartier avoir 
mis la dernière main à fes manufcrits, & que la plus grande partie 
des tomes avoit paru quarante ans auparavant. 

La 3^ eft le tableau des médecins de la faculté de l’année 1679; 
elle étoit alors compofée de cent cinq membres, depuis François 
Pqart qui étoit l’ancien, jufqu’à Pierre-Paul Guyard. 

La 4^ enfin eft l’extrait du privilège du roi, du 2.7 mars 1677, 
en faveur de Pralard, qui s’afibcia Aubouyn & Villery; & on y 
mentionne que cette édition fut achevée le zo mai 1679. 

D. Le dixiéme feuillet & les quatre fuivants font abfolument les 
mêmes que ceux du N®. 5. 

Ainfi ce corps ne contient qu’un feul feuillet (C.), qui ne peut fe 
trouver dans les anciens exemplaires, tandis que ceux-ci en contien¬ 
nent dix , qu’on ne voit point dans les exemplaires de 1679 > favoir 
ceux des 1, 2,6, 7, 8 & 9; économie qui dépare à tous 
égards ces fortes d’exemplaires, dont les éditeurs non contents de 
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( i6 ) ^ /J ‘ ^ 
garder le filence fur leur travail particulier, qui s’eft réduit à-peu-- 
près à corriger des épreuves, ont encore fouftrait les epitres à 
Louis XIIT, & au cardinal de Richelieu, fous le prétexte, fans 
doute, qu’ils étoient morts depuis long-terrips; le roi le 14 mai 
1643, & le cardinal le 4décembre 1642, pour donner l’air d^une 
nouvelle édition, à ce qui n’en eft point une. 

L’ouvrage total efl: donc compofe de treize tomes, qu on fait 
ordinairement relier en neuf volumes, d’apres le détail que Char¬ 
tier en a donné dans fon avis au & ainfi qu’on va le voit 
par l’étendue de chacun : le tome ler. eft de 102 pages; le 2e. de 
406; le 3e. de 444; le 4e. de 714; le '5e. de 470; le 6e. de 553; 
le 7e. de 908; le 8e. de 925; le 9e. de 602 & 408; le loe. de 
723; le ne. de 202; le 12e. de 575, & le r3e. de 1026, ce 
qui fait un total de 8058 pages, ou'2015 feuilles, non compris 
les titres, dcc. 

Notices générales fur t ouvrage & fur 

ïauteur ( ^ ). 
René Chartier nous apprend en 1633 (a) qu’il fe livroit à la 

médecine depuis trente-fix ans, mais comme il étoit octogénaire en 
1654 (é), & qu’il devoir être né vers 1574, on peut adopter en 
partie une corredion à la main’ qui fe trouve fur l’exemplaire qu’il 
avoir donné, ou on lizguadraginta au-delfus de triginta, en fuppo- 
fant qu’on auroit dû effacer en même temps le fex ; enforte qu’il 
auroit commencé à étudier la médecine à l’âge de dix-neuf ans. 

Il étoit de la licence de 1606-1608, & il fit le difcours des 
paranymphes de la licence précédente quelques femaines après fon 
baccalaureat {.c). Son ade de Vefpérie efl; du 5 août 1608, & il fut 
reçu dodeur [d] le 14 du même mois. Il étoit médecin du roi & 
profelfeur de pharmacie en 1610 (e), & il fut fait écuyer par la 
fuite. 

En 1632 Quirin le Vignon & René Chartier fuppliérent pour 

{*) On peut confulter ce qu’en dit (b) Regiftres delà faculté de médec. 
l'abbé Goujet, mém. hijî. fur k collège (c) Paranymphus à Renato Charterio 
royal de France, tom. iij. pag. t.i6 & med. fac. Parif. Baccalaureo die 9 mai! 
fuiv. M, AxDav, dofteur-régent de la anno 1606. Parif. Saugrain i<So7m-8o. 
faculté de médecine de Paris, qui tra- de 80 pages, 
vaille à rhiftoire des médecins de cette (d) Quasflionum medicar. fériés chro- 
faculté , reétifiera ce que l’abbé Goujet nol. à m. Hyac. Theod. Baron. Paris 
a dit d’inexaft fur René Chartier. 175a & 176} ^-4". 

id) Oratio, pag. i, (e) Reg. de la fac, de méd. 



( ” ) 
que leurs fils jouiflent du privilège des fils de dofteurs pour l’âgô 
& pour le temps d’étude, & la faculté admit huit candidats du 
nombre defquels furent François le Vignon & Jean Chartier (u). 
Celui ci fut doéleur le ii Odobre 1634 

René Chartier, devenu odogénaire en 1654, demanda une nou¬ 
velle ouverture de licence pour Philippe^ Chartier fon fils, reçu 
maître-ès-arts en i’univerfité de Paris, quoiqu’il n’eût encore qu’une 
année d’étude en médecine, d’après un article des ftatuts qui ne 
met point de bornes aux faveurs dont peuvent jouir les fils des 
dodeurs. La faculté opina que ce qu’il demandoit pouvoit Jui être 
accordé, pourvu que cela fût arrêté dans trois aflemblées. Neuf 
dodeurs y formèrent oppofition, & la firent fignifier par Huiflier 
dans une aflemblée fiibféquente ; mais la faculté n’y eut point d’égard: 
il y eut un jubilé où Philippe fut admis, puifqu’on le trouve parmi 
les licenciés de 1656. Chartier le père mourut fubitement à cheval, 
le 31 odobre (a/iàs le 2,8) de la même année 1654, & efl enterré 
à S. Germain l’Auxerrois (c). 

Le difcours qu’il prononça devant la faculté le 2 août 1633 eft 
celui qu’il a mis à la tête de fon Hippocrate (d); Sc il n’y pas d’ap¬ 
parence qu’il y ait fait de changements, peut-être même étoit-il 
imprimé avant qu’il ait été prononcé ; c’eft ce qu’on peut préfumer 
en rapprochant cette date & celle de Vindex ou programme (e) qu’il 

(fl) Ibid, (<),Reg. de la faculté de médecine. 
{b) Je ne connois de lui que les deux Et fuivant l’abbé Goujet, mort le ap 

ouvrages fuivans. Odobre, à l’âge de 82 ans. 
I®. Paltadii de febribus concifa fy- (</) Hanc w^ù<)ifiiux.viv^ pro nofirâ novâ 

nopjis icterpreie Joanne chanerioy pari- ac ilkftri operum Mippocratis h Galeni 
finoy regis chrifiianijjimi confiUario me., editioney gracè. ^ latine conditâorationem 
d'.co y ùprofcjjhre ordïnariopntcnonfac, pflrflvimus, &c. pag. i. 
vied. Tarif, doâore, parijiis apud Jac, (e) Index operum Galeni qua latinis 
'ùenlecam. 1645. m-4®. de /[6.pag, gr. & duntaxat typis, in lucem édita funt : eo- 
lap C’ell à tort que l’abbé Goujet at- rum aliquodgroecum in bibliotkecis locu- 
tribue cet ouvrage à René Chartier. pletiorihus abditum ; aut etiam aliud in 

2.0. La fcience du pjomb facré des editione bajilienjî aut venetianâ minimi 
fages ou de l’antimoine, où font décrits pojitum comperiatury id grcece trànfcrip- 
fes rares & particulières vertus, puif- tumLutetiam ad R.Chaktixr y daâo^ 
fanccs& qualités par J. Chartier, écuyer, rem medicum Parijienfem , conf. regis 
confeiller & médecin ordinaire du roi, chriftianifllmi, nec non fuæ majeftatis 
& fon profefleur en médecine au collège medictiro & profeflbrem ordin. mittatur, 
royal de France, dodeur-régent en la fa- ut obnixè rogat is, cujus curœ operum qua 
culté de Paris. A Paris, chez J. de Sen- extant omnium Hippocratis & Galeni edi- 
lecque & Fr. le Cointe ifiji, in-40. de tio, fupremo fanSioris conjilii décréta & 

pag. Alors la querelle fur Vantimoine ft privato privilégia demandata eft, Sed prs- 
ralluma plus vivement que jamais. perandum, quia prior tQmus jam editus eft. 



fit imprimer pour demander aux favants les livres dont il indiquoit 
les titres ; ajoutant qu’i/s rüavoient pas de temps à perdre, parce que 
foti tome premier étoit imprimé. Cet index, diyifé d’après fes tornes, 
eft à peu de chofe près le même que le premier index ou catalogue 
qui fe trouve page 4 de fon difeours. Mais il n’a reçu que bjen peu 
du texte grec; car on voit dans fa table générale un allérifque ♦ à 
prefque tous les mêmes articles pour annoncer qu’il ne les a publiés 
qu’en latin. ' . 

11 s’étoit appliqué de bonne heure à l’étude d’Hippocrate & de 
Galien, & il alTure qu’il n’avoit jamais rien fait de fatisfaifant en 
médecine que d’après leurs préceptes [a). Le goût particulier & 
l’efpéce de palfion qu’il avoit pour ces deux auteurs, lui firent 
bientôt connoître le dommage que l’injure des temps leur avoit eaufé, 
les fautes que les copiftes & les traduéleurs y avoient introduites, 
6ç,ce qui manquoit aux diverfes éditions grecques & latines pour 
qu’elles fufient complètes & correctes, autant qu’elles auroient pu 
l’être. Sentir ces défauts, en être affedé, fouhaiter ardemment de 
de les réparer & s’en occuper fans relâche, eft le caradere du vrai 
favant. Chartier fut entraîné par fon goût ; reconnoilfant tout ce 
qu’on devoit aux veilles des éditeurs & tradudeurs qui l’avoient 
précédé , & détenant la négligence barbare de ceux qui avoient 
abandonné les manuferits à la deftrudion, il eut le courage d’entre¬ 
prendre une édition plus complète, pourvu qu’il fût fécondé. Il 
en écrivit à plufieurs étrangers, & fur-tout aux premiers médecins 
(i) du roi d’Efpagne, pour avoir communication de tous les ouvrages 
de Galien, qu’oq lui avoit dit être en arabe. dans la bibliothèque 
de l’Éfcurial; mais il n’en eut aucune réponfe. Depuis l’incendie 
qui a dévallé cette précieufe bibliothèque, m, Cafiri nous annonce 
bien ce qui en refte [c] ; mais on ne connoît pas ce qui s’en eft 
perdu» On a donc tout lieu d’efpérer que les favants efpagnols en 
réimprimant l’Hippocrate de Chartier, voudront bien y ajouter tout 
çe que les manuferits arabes de la bibliothèque de l’Efcurial pour- 

Die a9 augufti 1633. mq®. de 4 pages. (b) Oratiq pag. ». 
Ainfi cette pièce ne doit pas être çomn\une f f j Bibliotheca arabico’hifpana efeu^ 
aujourd’hui. NB. l’abbé Goujet, mé/ra. riaknfis tomus prior. Matriti, Ferez de 
hijî.fur le coîl. de France, tom. iij.pa^. Soto, J760 in^fol, de 544, pag, V. cod. 
1x4. fait mention d’une autre piece, & 8oo&8qi, pag.i^i', & Ü ajoute 
s’exprime ainfi :« Cet index qui eft grec 157. Si arabicum noflrum indicemeum 
JJ en latin, forme un très petit volume Charteriano diligenter conféras, videbis 
î» de 59 pages, ^ a été imprimé à Paris, fane non pauca Galeni opéra quee jam de^ 
» fans,date, chez Siméop Piget u. perdita putabantur in nofiro fupereffè» 

(a) Qratipjpa^. I, 



ront contenir de relatif, afin d’en compléter l’édition autant que 
celafe pourra {a). Mais comme une tradudion demande beaucoup 
de temps, que les favants en général ne peuvent pas toujours fe 
borner à un feul objet, & que l’expérience du paffé doit leur 
apprendre qu’il faut multiplier les exemplaires par i’impreflion 
parce qu’on perd peu de chofe en perdant un imprimé , & qu’on 
perd tout en perdant un manufcrit, ilfaudroit qu’ils fe contentaffenc 
d’abord de faire imprimer le texte arabe, non feulement d’Hippo- 
crate & de Galien, avec le Chartier ou féparément, mais encore 
de tous les manufcrits qui compofent cette rare bibliothèque; magni¬ 
ficence bien digne de fa majefté catholique. 
■ Les étrangers, ayant été de peu de fecours à|Chartier, foit par défaut 
de bonne volonté, foit parce que fon commerce de lettres fut inter¬ 
rompu par les guerres, la feule bibliothèque du roi de France lui 
a fourni prefque tout ce qu’il a publié de nouveau {b), ainfi que 
les manufcrits de m. le préfident de Mefmes. Tant de recherches 
ne pouvoient fe faire fans exciter l’intérét qu’elles dévoient mériter. 
^ Cet advis conçeu (c) ellant parvenu dès le temps de noftre longue 
M maladie de Villeroy (d) au mois de juillet 1630 à la cognoilTance 
5> de noftre très-cher & très amé coufm le cardinal de Richelieu a 

incontinent efté enfanté par l’unique exhortation faite audit fieur 
as Chartier en noftre préfence par noftredit très-cher coufm porté 
» toufiours à toutes chofes haultes, utiles & glorieufes à noftre eftat 
î> & bien public. A ces caufes délirant & voulant autant qu’il nous 
33 fera polTible aflifter, favorifer & gratifier ledit fieur Chartier en 
33 une telle entreprife importante à la fanté de noftre perfonne ; au 
33 bien commun de tous nos fubjets, & à l’honneur de toute la 
33 France, confidérant d’ailleurs les fervices que ledit fieur Chartier 
33 a rendu près de noftre perfonne, de nos très-cheres & très-aimées 
>3 fœurs, & les grandes defpenfes qu’il a faiftes jufques à préfent ; 
33 De noftre certaine fcience, pleine puiftance, & authorité royale 
33 nous avons dit, voulu & ordonné, difons, voulons & ordonnons 
33 que ledit fieur Chartier puifte imprimer ou faire imprimer, vendre 

(a) M. Lorry, préf. de l’hift. de la en Kî^i). Enim vero Rege pauîô pofi 

Faculté de médecine de Montpellier, (morbum ), alterum in italiâ exercitum 

parM. AstrUC, 13, ducente, pollicitorum memor eminentia, 

(à) Oratio,pag-. J. megio dipiomate, & fmc}ioris con- 

( c ) Ibid. & privilège du roi, en for- Jîlii décréta nobis editionis moUendæpri~ 

me d’édit du S avril 1639, à la fin du v'ilegiuni concedi voluit, 

tom. XIII. Mais Chartier obtint cet {d) Louis XHI eut alors une fièvre 
édit & un arrêt du Confeil d’Etat, peu double tierce, 
après la maladie du Roi ( probablement 



»» & débiter tous les œuvres defdics princes de médecine, Hippo- 
« crate & Galien grecs & latins, è regione in-folio , à commencer 
» du jour premier de Tannée 1639 julques à Tannée 1660. Et 
» d’autant que noftre célébré faculté de médecine de Paris légici, 
» meraent affemblée, a déclaré que tous ceux qui profelTent la 
» médecine, doivent avoir un exemplaire de ladite édition, 
» comme la première, la plus ample de la plus fignalée de toutes : 
» & aulTi afin que nos fubjets foient plus feurement afiiftez par les 
» médecins bien inftruits en la vraye dodrine d’Hippocrate & de 
» Galien : nous voulons & ordonnons que tous candidats & afpirans 
« à la médecine, en toutes les facultez de médecine de ce royaume, 
3) terres & feigneuries de noftre obéiffance, ne puiffent eftre admis 
» à aucuns aéles, ni reçeus à aucuns degrez ordinaires de méde- 
» cine, de bacalaureat, licence de dodorande, que premièrement 
» ils nç foient pourveus de munis chacun d’un exemplaire des œuvres 
33 d’Hippocrate de Galien de l’édition dudit fieur Chartier, de fans 
aî avoir préalablement fait paroiftre avoir reçeu de payé ledit exem- 
»» plaire, de juftifié la vérité par certificat dudit fieur Chartier, ou de 
33 ceux qu’il aura commis à la vente defdits livres, de donné pouvoir 
33 de ce faire, fur peine de cent livres d’amende applicable au pro- 
33 fit dudit fieur Chartier, dec. 33 

Chartier dépenfa cinquante mille écus à cette édition exécutée en 
caraBéns royaux (<2), de devint Témule d’Aldrovande en s’y rui> 
nant au point qu’il ne put l’achever. On ne peut qu’être furpris de 
ce défaftre à la vue d’un privilège fi favorable : mais le cardinal de 
Richelieu étoit mort; les exemplaires n’étant pas complets, Chartier 
n’avoit pu s’en défaire ni obliger les jeunes médecins de les acquérir. 
Il a fallu que des particuliers Tachevaflfent à leurs dépens fous le mo^ 
narque, qui prefqu’en même temps a dépenfé cent mille écus pour le 
Tournefort de 1694, dont il a fait préfent au public ; enforte qu’ayant 
été négligée pendant près d’un fiécle, m. Van-Swieten, par le 
grand ufage qu’il^ en a fait, Ta tirée d’une efpéce d’oubli qu’elle 
n’auroit jamais dû éprouver. Le prix qu’il faut y mettre aujourdhui 
la venge bien de l’indifférence paffTée, de lui donne pour ainfi dire 
plus de vogue [b) qu’à THippocrate de Foès. Celle-ci au relie fe 

(üj) Privil. du Roi, 
(b) L’exemplaire de m. de l’Epine, 

ancien doyen de la faculté de méde¬ 
cine , qui eft en papier ordinaire, a ap¬ 
partenu à m. de Tournefort, & enfuite à 
m. Geoffroi mort en 1731 ; il fut acheté 
à fa vente 51 liv, lO f. On a vu jufqu’en 

1760 des exemplaires en grand papiet 
fe donner pour 50 liv. Ce grand papier 
au relie n'a guère qu’un demi-pouce 
de plus que l’ordinaire fur la largeur 
& autant fur la hauteur ; feulement il 
c-ll plus beau, plus uni & moins gri»} 
mais le prix de cet ouvrage s’eft telle- 



foutiendra toujours parfop propre mente, & peut être parce'qu'elle 
ell moins chère, proportion gardée. Il n’eft donc pas étonnant que 
quelques'perfonnes la préfèrent au Chartier, qu'elles trouvent moins 
élégant; mais Chartier étoit trop bon juge en ce cas pour négliger 
d’adopter .toute la traduftiôn de Foès, s’il l’eût trouvée de fon goût; 
il, a voulu tenir le milieu, (fl) entre la féchereffe de Cornarius & là 
trop pompeufe éloquence de Foès. 11 eft vrai que m. Huet [b] ^ 
regarde Foès comme le modèle des tradudeurs, & que ' Tril- 
1er (c) le met au-delTus de tous les interprètes d’Hippocrate, mais 
e crois qu’ib faut examiner leur jugement avant que de s’y. 

rendre. Ce jugement eft celui de deux érudits , l’un en belles 
lettres, & l’autre en phrafes médicinales. On doit favoir que les 
hommes de cetté clafle facrifient tout au ftyle , veulent trouver par 
tout de l’éloquence , du feu, de la poéfie, des fidions, des men- 
fonges , & trouvent mauvais qu’on n’emploie'pas le genre fublime 
pour leur dire : « allumez le fourneau; mettez la capfule au bain 
» de fable , &c. prenez-votre médecine à jeun , & ne buvez de la 

tifane pardeflus que .quand vous aurez été à la garderobe, &c. j» 
perdant de vue l’axiôme : Oman res ipfa ne^at, contenta doceri. 
Le génie fe contente du ftyle fimple,& laille l’éloquence aux charlatans ! 

L’édition d’Hippocrate a été le point mélancolique qui a oc¬ 

cupé la tête de Triller pendant toute fa vie. En 17.20, il écrit à- 

m. Freind & lui demande fon avis fur l’édition d’Hippocrate 

qu’il préparoit 6c qui devoir être bientôt prête à être mife fous la 

preiFe (d). Il eftime que Foès.eft a,u-defîus de tout éloge, 6c que 

fa verfion lui a fouventfervi à corriger le texte d’Hippocrate, quoi^ 

qu’il ait à lui reprocher d’avoir été trop indulgent à lailfer palfer les 

fautes que les copiftes y ont mifes (e ). En 1728 il fe propofe de* 

corriger lés fautes que Foès y avoit lailfées en plufiéurs endroits, 

ainfi que Reinefiils l’avoit très bien prouvé (/); rejettant ces fautes’ 

fur les manufcrits grecs que J. le Fêvre, (licence de i')6^-66) 
J. Martin (licence de 1570-72.) 6c m, l’avocat général Servin (g) 
avoient envoyés à Foès, qui avoit été bachelier de la faculté en 

ment augmenté, furtout depuis la vente (c) Dan. Wilh. TRii-nEni, epiftola 
de la bibliothèque de m. Falconet, dans medico-critica ad Ci. Freind, mper i. 
le catalogue de laquelle on en trouve & j. Hippocr. epid. Rudolftat. 1710. 
une notice àvantageufe, page 27 , qu’il m-8®. de 88 pag. V. pag- 7* 
vaut aujourd’hui 300 livres, & que les. (d) Ibid. pag. 10. 
étrangers qui en ont beaucoup enlevé, ( c ) Ibid. pag. /• ... 
n’en trouvent plus que très difficilement. (/) D. W. TriiERI de nova Hip^ 
Toy.lespet. aff.'duiy.aoûtiyyd. pocr.edit. adornandâ, Lugd. bat. lyaS. 

(û ) Oratio, pag. lo. in-4°. de 27P^S' 
(b) Pet. Dan. Huetii de claris in- (.g) d’avis au ledeur de Char^' 

terpretfbus. tier. 



( ) 
& il annonce avec emphafe qu’il va rajeunir abfolument fou 

cher Hippocrate (iz) en le purifiant de la moififlure, Ifous laquelle 
ilétoit meconnoilTable,. H donne en même temps un effai des notes 
qu’il fe propofe de joindre au texte , qu’il écrafe de commentaires 
après avoir accufé Foès d’être diffus en êette partie (è). Ce neft 
pas que fa vafte érudition y foit déplacée, & quil ne fut a fou- 
kiter que tout Hippocrate fut-éclairci .de la forte, ainli que 1 a 
très bien défiré m. de Hall^ (c)'; mais Triller veut borner foii 
Hippocrate à deux volumes m-4^ tandis que fes commentaires font 
au texte & à la tradudion au moins comme fèize font à un.^ 

11 obferve qu’il a trop avancé fa parole pour n’être pas bien dé¬ 
cidé à la tenir, & qu’il travaille depuis douze ans^ dans ces vues. 
Surquoi il faut remarquer qu’en écrivant en 1720 à m. Freind qui 
a publié fes épidémies d’Hipp. en 1716, il s’excuCe beaucoup de ce 
qu’il n’a pu le faire'pluftôt , & l’on en fent la raifon. L’ouvrage de 
Freind lui avoir porté le coup de l’émulation, & il lui falloir bien 
au moins quatre ans de préparation pour ne pas parler à vuide à un 
pareil horhme. Mais pendant quarante ans, il remplit quatre volu¬ 
mes m-80. de poèmes latins fur la médecine, il publie des dififer- 
fations, des opufcules, un traité médiocre fur la pleuréfie , défigure 
l’excellente pharmacopée de Wirtembem en la furchageant de cita¬ 
tions & de notes, où il cite fouvent les poéfies latines .& fait voir 
à travers beaucoup de ijeUx de mots très puériles .qu’il n’eli ni phar¬ 
macien ni médecin ; & cependant il écrit encore à Francfort en 1762 
qu’il donnera fon Hipppqratç, qu’il n’a pas donné., quoiqu’il vécût 
encore en 177^ (* )^ 

(fl) Diclu enim incredibik ^ quam écrit aifément & avec feu ^.comme Tril- 
muUa intereà temporis obfervmim ab aliis 1er, on s’exprime rarement avec jufteffe 
pratervifa; quam praruptosfcopulos corn- .(juoiqu’on puiffe avoir quelques idées 
planarim; quam denfasfapè mtbras dif- juftes ; car on ne fait pas des^cures in- 
cuferim; quot defperata & curables ;. Eoès.& Chartier ne font pas 
siiiA z»cA ^j'ÆRSANArERi.M ; ^ups encojremojüs. - 

pirlegenmcommgntanosyinam&memin^e (b) Ibid, pzg.j, 
animus homt) quô omnibus'modis ïUp- ' (c) Eruditionem fummam hîc ojîendit 
pocrati meq, quem tant eJfUâim à puero in fpecimine, quo librum de Aif atome 

pane adamaveram, fuppetias fenem, & commentmo illuflratum edidit. Vitia au- 
nihilnontentarem, utfenilîj'qualore, quo tem & bona omnium editionum afiimat. 
hue ufque objîtus eratj ^xuto, rugifque ^ rara &■ hâc atate rarijjima eru^ 
in quas libéra ejus frons erat complicata y ditionis vir abfolvijfet laborem noffra- 
explanatisy habita plane juvenili, & ex- que fludia Jimili omnium Hippocratico- 
pUcatiore finnte in dias Irminis oras (.fie) mm operum editione adjuvijf'eti Method. 

aliquando exiret, De nova Hippoer, edit, Stvd. mep. pag, 
adora, pag 2. J’ai préfenté ce paffage (*) Voyez la préface que Triller a 
entr autres, pour montrer que quand on mffe à la tête du tome III de fes opuf- 



En 1720 il trouve Chartier (a) fomnifére, (dans un moment fans 
doute où il avoir befoin de dormir, ou parce qu’il n’y trouvoic pas 
le feu de Id, poeTie, un beau morceau de tragédie ou autre chofe 
femblable) que fon livre a été corrigé les yeux fermés, n’a d’au¬ 
tre mérite que de bien figurer dans une bibliothèque, d’être bien 
cher, ôc de réunir pourtant avec Hippocrate, Galien dont on trouve 
quelques morceaux qui n’exiftent pas ailleurs. Il faut convenir qu’une 
pareille manière de décrier un rival eft adroite, fur-tout quand on le 
loue malgré foi fur un mérite qu’on ne lui envie pas. 

En 1718, il ne le juge pas fi défavorablement, il ne lui reproche 
qu’un défaut commun avec Foès (^), favoir la forme incommode de 
Vin-folio. M. de Haller efl plus vrai, plus modéré, quand il dit 
<iue l’ouvrage de Chartier eft peu utile parce qu’il eft rare (c). 
Heureufement que des imprimeurs & des fouferipteurs peuvent 
remédier à ces deux inconvénients en les réimprimant//2-4°. quoique 
la divifion des volumes puifte peut-être ne s’en pas faire fi jufte- 
ment , ce qui feroit un petit mal. Quelques perfonnes préfèrent la 
vie de Galien du père Labbe à celle de Ghartier:& Triîler, qui fe 

■promettoit fans doute dé vivre cent ani de plus, auroit adopté celle 
d’Hippocrate que m. Dacier a mife à la tête des deux volumes m-i 2. 
de la tradudion françoife qu’il nous a donnée de quelques traités. 
Ce qu’à fait Triller fe réduit donc à peu près jufqu’ici à des gaf- 
conades, qui peuvent avoir dégoûté les imprimeurs de nous reefon- 
ner le Chartier, & plüfieurs auteurs de travailler à une autre édi¬ 
tion d’Hippocrate. En attendant, on joint à l’Hippocrate de Foès 
quand on peut l’avoir, le Galien des Juntes qui eft aflez commun, 
avec la table de Braffavole qui y répond quand cela fe trouve. 

Je fuis, &c. 

A Paris, h Août 1776. 

cules : il l'a daté de 1771,10 février, jour voit que la première à laquelle il a préfidé 
de fanaifTance, & il fedit âgédefoixante- eft de 1716, & qu’il étoit répondant en 
dix-feptans. I7iy. 

Ces opufçules contiennent les deux (a) Epift,critica pag. 8&9. 
pétites pièces de 1720 & 1728, dont j’ai \h ) De nova Hipp. edit. adorn. p. 4. 
fait ufaga, & prefque les 2j théfçs ou (c) Sedeaeditio, ut tara, ita par- 
dilf, annoncées dans Heffter, où l’on rum utili. Meth, fud, med. pag, 8 ts. 



P, s. Notes Jhr quelques endroits de Ihijioire du 

collège royal de France, par m. l’abité Goujet, 

3 vol. 

AlU tom. 3 on trouve Thiftoire de René Chartier & ik fes deux 
Ils, comme ayant,été profefleurs royaux en médecine. Rene etoit 
profeffeur du roi dès 1617, fuivant l’abbé Goujet. 

Pag. 121, ce fa mort.... arriva à l’âge de quatre-vingt-deux ans. » 
Cette date me paroît mériter plus de cro'jance que le mot vague 
âloâogénaire f qui fe trouve en nos regijires. 

Pag, 12^, ccPalladii fynopfis de febribus ». Cette édition ejl certai¬ 
nement de Jean Chartier y & non de ^B^èfon père. 

Pag. 123. « Les trois derniers (tomes de l’Hippocrate de Chartier) 
furent donnés depuis par Blondel & le Moine ». On a prouvé que ces 
tomes ne font pas précifément les trois derniers. 

Ibid. çc.Cette édition commencée en 1639 
mencée en 1633, S» dont huit tomes ont été palliés £«1639. 

Pag. 134. ce Chartier avoit fait imprimer un index des ouvrages 
?> de Galien, dont on n’avoit que les titres, en invitant tous ceux 
r> qui découvriroient quelques-uns de fes écrits dans les bibliothé- 
» ques, de les lui envoyer à Paris. Cet index qui ejl en grec & en 
» latin y forme un très petit volume de trente-neuf pag. & a été impri- 
» méâFariSy cheij^SiméonPigetn. 

Cette notice eft trop pofitive, pour qu’on puiiTe raifonnablement 
douter du fait qui y eft énoncé. J’ai toujours été très porté à croire 
que Chartier avoit fait tirer féparément, pour quelques amis en 
i633 ,,fon difeours & ce qui fuit, peut-être à la totalité de douze 
feuillets car Vindex queftion, des titres de Galien, n’y 
occupant que trois pages & demie, n’auroit pu remplir que dix- 
huit ou vingt pages , même //2-12. au lieu de Hrente-neuf, dont on 
nous parle fans en indiquer le format. M. l’abbé Goujet dit donc 
mal-à-propos, que cet index occupe trente-neuf pages, cela ne 
peut pas être. Il doit y avoir autre" chofe dont il n’a pas rendu 
compte, parce qu’il ne l’aura pas vu, 



Quoi qu’il en foit, il ne faut pas du tout confondre cet ïnàzyt grec 
& latin de trente-neuf pages, àis titres dont on ri a pas les livres f 

avec l’index tout latin de quatre pages, des livres qri on ri a qrien 
latin y dont il eft queftion, note (c) pag. n , que je pofféde, & qui 
eftun tout fini, ou ne fuppofant rien déplus, ainfi que cela fe voit 
très clairement. 

Pag. 171, 187-189. M Philippe Chartier mourut le 25 août 16(59, 
» âgé de trente-cinq ou trente-fix ans ; on lui a attribué la fcUnce 

du plomb facrè des fages^ les uns donnent à Jean, mort en 
» juillet 1662, âgé de cinquante-deux ans, & les autres à Philippe 
» qui le revendique comme fon propre ouvrage >5. 

J’en avois affez dit pour montrer que Jean Chartier étoit l’auteur 
de cet ouvrage, & que Philippe ne pouvoir l’être, car un homme 
qui n’a qu’un an d’étude en 1654, ^ q^^ 
admis au baccalaureat, n’a pas pu écrire une page de médecine en 
1651. Mais il eft étonnant que m. l’abbé Goujet, dont je rapporte 
d’autres dates, puiffe laiffer la moindre incertitude là-deffiis ; comme 
s’il étoit croyable qu’un jeune homme, né au plutôt en 1633, & 
âgé de dix-fept ou dix-huit ans au plus en 1651, pût alors publier 
un ouvrage fur la médecine, & fur l’hiftoire de la chymie, où l’on 
trouve des citations en hébreu, en arabe & beaucoup de paffages 
de l’Hippocrate de René Chartier. 

D’après ces mêmes dates, on voit encore pourquoi les manufcrits 
de l’Hippocrate fe font trouvés entre les mains de Charles du 

Gard, gendre de Chartier, de la fille duquel l’abbé Goujet 
n’a pas eu connoifiance. Mais je dois encore indiquer quelques 
autres inexaélitudes qui lui font échappées. Pag. 122, la première 
édition de Perdoux, par Chartier, eft de 1630, & non cfe 1649: 
l^ fynopjîs chirurgiæ d’EiiENNE Gourmelen , ne peut pas être 
dûe à R. Chartier, puifqu’elle a été imprimée en 1566, en latin 
Sz en françois, avant que R. Chartier fut né; & pag. 133, il coupe 
en deux l’ouvrage de m. Baron , en le citant fous fon vrai titre : 
qucejîiones medicx, & fous celui-ci : medicorum parijienfium notitia, 
qu’il donne comme un ouvrage différent quoiqu’il faffe partie du 
premier. 


